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(54) Dispositif pliable formant portant pour vêtements disposés sur des cintres

(57) L'invention concerne un dispositif pliable pour
vêtements présentant une barre transversale fixée à
deux montants (2) coopérant chacun avec au moins un
premier (4) et un deuxième élément de pied (5) grâce à
des moyens d'articulation et de blocage (6) permettant
d'adopter au moins deux positions, à savoir une position
opérationnelle ouverte et une position de pliage, carac-
térisé en ce que les moyens d'articulation et de blocage
(6) de chaque montant présentent au moins une plaque
de support (7) sur laquelle sont montés en rotation le
montant (2) et au moins l'un (5) desdits éléments de
pied, un méplat (8) solidaire de l'extrémité du montant
(2), et des moyens de taquet (9) pivotant aptes à coo-
pérer avec le méplat (8) pour le bloquer contre l'élément
de pied (5) monté en rotation sur ladite plaque de sup-
port (7) afin de maintenir le dispositif dans la position
opérationnelle ouverte, les moyens de taquet (9) pou-
vant être actionnés manuellement pour libérer le méplat
(8) et replier les montants (2) contre les éléments de
pied (4,5) dans la position de pliage.
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Description

[0001] L'invention concerne le domaine de la concep-
tion et de la réalisation des dispositifs utilisés pour sus-
pendre et présenter les vêtements.
[0002] Plus précisément, la présente invention se
rapporte à un dispositif formant portant pour vêtements
disposés sur des cintres et pouvant éventuellement être
enveloppés dans des housses.
[0003] De tels portants pliables sont couramment uti-
lisés dans le commerce de vêtements notamment par
les représentants chargés de la vente de ceux-ci. D'une
façon classique, ces portants présentent une barre
transversale, à laquelle peuvent être accrochés les cin-
tres supportant les vêtements, fixée à deux montants
verticaux pourvus de pieds.
[0004] Il est connu de l'état de la technique de conce-
voir ces portants pour vêtements sous forme pliable per-
mettant leur transport dans un volume réduit. Un tel ca-
ractère pliable est notamment appréciable pour les re-
présentants de commerce qui peuvent ainsi facilement
transporter ces portants dans le coffre de leur voiture.
[0005] D'une façon classique, afin de permettre le
pliage de tels portants, il est connu de pourvoir ceux-ci
de moyens d'articulation et de blocage prévus entre les
montants et les pieds. De tels moyens d'articulation et
de blocage permettent au dispositif d'adopter au moins
deux positions, à savoir une position opérationnelle
ouverte selon laquelle les montants sont en position ver-
ticale et reposent sur les pieds et une position de pliage
selon laquelle les montants sont repliés essentiellement
parallèlement contre les pieds.
[0006] Dans la très grande majorité des cas, chaque
montant coopère avec deux éléments de pied qui, dans
la position opérationnelle, sont bloqués en position
triangulée. Les éléments de pied des deux portants sont
généralement reliés entre eux deux à deux, de façon à
accroître la rigidité du dispositif.
[0007] Les bases de ces éléments de pieds sont gé-
néralement pourvues de roulettes facilitant le déplace-
ment du dispositif lorsqu'il est position opérationnelle
déployée.
[0008] Il a été envisagé dans l'état de la technique de
concevoir les moyens d'articulation et de blocage des
montants sur les éléments de pied de différentes fa-
çons. De tels moyens d'articulation et de blocage doi-
vent avant tout permettre un blocage sécurisé en posi-
tion opérationnelle ouverte du dispositif.
[0009] Dans ce but, il a été envisagé, dans l'état de la
technique, de prévoir un blocage par grenouillères des
articulations des montants sur les éléments de pied.
[0010] Toutefois, de telles grenouillères sont assez
peu aisées à manipuler, ce qui implique une difficulté à
placer le dispositif pliable en position opérationnelle dé-
ployée, ainsi qu'une certaine difficulté à plier celui-ci.
[0011] De plus, de telles grenouillères constituent des
moyens techniques relativement complexes qui aug-
mentent le coût de revient du dispositif pliable.

[0012] Il a également été envisagé, dans l'état de la
technique, de permettre le blocage de l'articulation des
montants sur les éléments de pied grâce à des man-
chons pouvant être double ou simple. De tels manchons
sont fixés sur les montants et ouverts dans leur partie
inférieure. Ils sont généralement tubulaires et destinés
à accueillir les tubes également tubulaires des éléments
de pied.
[0013] Bien que plus simple techniquement à réaliser
que les systèmes à grenouillères, de tels moyens de
blocage à manchon(s) doubles ou simples, sont encore
plus difficile à mettre en oeuvre que ces derniers.
[0014] Un autre art antérieur appelé "portant espa-
gnol" consiste à prévoir un petit verrou central actionné
par une tirette pour bloquer les montants sur les élé-
ments de pied en position ouverte déployée.
[0015] Toutefois, l'utilisation d'un tel portant entraîne
la sécurisation obligatoire de la position adoptée par les
pieds grâce à un compas. L'utilisation d'un tel compas
augmente le coût de revient de ces dispositifs pliables.
[0016] L'objectif de la présente invention est de pro-
poser un dispositif pliable dont les moyens d'articulation
de blocage des montants sur les éléments de pied ne
présentent pas les inconvénients de l'état de la techni-
que.
[0017] Notamment, un objectif de la présente inven-
tion est de proposer un tel dispositif qui soit facile tech-
niquement à réaliser et économique à mettre en oeuvre.
[0018] Un autre objectif de l'invention est de proposer
un tel dispositif qui permette une sécurisation optimale
du positionnement opérationnel ouvert du portant.
[0019] Encore un autre objectif de la présente inven-
tion est de décrire un tel dispositif pliable formant portant
qui soit facile à ouvrir et facile à fermer.
[0020] Ces différents objectifs, ainsi que d'autres qui
apparaîtront par la suite, sont atteints grâce à l'invention
qui concerne un dispositif pliable formant portant pour
vêtements disposés sur des cintres, ledit dispositif pré-
sentant une barre transversale fixée à deux montants,
chacun desdits deux montants coopérant avec au
moins une premier élément de pied et un deuxième élé-
ment de pied grâce à des moyens d'articulation et de
blocage permettant audit dispositif d'adopter au moins
deux positions, à savoir une position opérationnelle
ouverte selon laquelle les montants sont en position ver-
ticale et reposent sur les éléments de pied bloqués en
position triangulée et une position de pliage selon la-
quelle les montants sont repliés essentiellement paral-
lèlement contre lesdits éléments de pied,

caractérisé en ce que lesdits moyens d'articula-
tion et de blocage de chaque montant présentent au
moins une plaque de support sur laquelle sont montés
en rotation ledit montant et au moins l'un desdits élé-
ments de pied, un méplat solidaire de l'extrémité dudit
montant articulée sur ladite plaque de support, et des
moyens de taquet pivotant aptes à coopérer avec ledit
méplat pour le bloquer contre ledit élément de pied mon-
té en rotation sur ladite plaque de support afin de main-
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tenir ledit dispositif dans ladite position opérationnelle
ouverte, lesdits moyens de taquet pouvant être action-
nés manuellement pour libérer ledit méplat et replier les
montants contre les éléments de pied dans ladite posi-
tion de pliage.
[0021] On pourra envisager de prévoir un taquet n'in-
cluant pas d'élément ressort. Toutefois, selon une va-
riante préférée de l'invention, les taquets présentent un
tel ressort permettant aux taquets de s'escamoter lors
du déploiement en position opérationnelle ouverte du
dispositif et de revenir en coopération avec le méplat,
une fois le déploiement du dispositif achevé. Ce ressort
permettra, lors du pliage du dispositif par l'utilisateur,
d'actionner les taquets de façon à libérer les méplats, le
taquet revenant ensuite en position initiale dès que l'uti-
lisateur l'aura relâché.
[0022] Selon une variante préférentielle particulière-
ment, économiquement intéressante à mettre en
oeuvre, l'élément formant ressort est constitué par une
lame élastique coudée, une telle lame élastique coudée
pourra avantageusement être montée à cheval sur un
axe de rotation de moyens de taquets.
[0023] Préférentiellement, l'élément formant ressort
est pourvu d'un téton.
[0024] La plaque de support pourra présenter diffé-
rentes formes. Toutefois, selon une variante préféren-
tielle celle-ci présente une section transversale en U et
constitue un cache. Un tel cache permet d'éviter à l'uti-
lisateur de se pincer les doigts au niveau de l'articulation
entre le montant et les éléments de pied.
[0025] Avantageusement, cette plaque de support
présente une surface contre laquelle le téton de l'élé-
ment formant ressort vient en butée pour servir d'élé-
ment de rappel et contre laquelle vient également en
butée ledit élément de pied coopérant avec ledit méplat.
[0026] Selon une autre variante préférentielle de l'in-
vention, lesdits montants et lesdits pieds sont constitués
de tubes métalliques, l'extrémité de l'élément formant
pied venant en butée contre ledit méplat prévu à l'extré-
mité dudit montant étant biseautée. La coopération du
méplat avec l'extrémité biseautée de l'élément formant
pied permet de plus d'éviter tout repliage intempestif du
dispositif par rotation de l'élément formant pied en ques-
tion. Ceci constitue un avantage supplémentaire de la
présente invention par rapport à certains dispositifs de
l'art antérieur pour lesquels un tel repliement non sou-
haité des pieds se produit parfois.
[0027] On notera également que selon une variante
intéressante, la plaque support présente des bords ar-
rondis permettant de minimiser au maximum les risques
de blessure.
[0028] L'invention, ainsi que les différents avantages
qu'elle présente seront maintenant plus facilement com-
pris grâce à la description qui va suivre d'un mode non
limitatif de réalisation de celle-ci, donné en référence
aux dessins dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue générale en perspec-

tive d'un dispositif pliable formant ouvrant pour vê-
tements selon la présente invention ;

- la figure 2 représente une vue éclatée des moyens
d'articulation et de blocage des montants et des élé-
ments de pied du dispositif représenté à la figure 1 ;

- la figure 3 représente ces moyens d'articulation et
de blocage avec le dispositif en position opération-
nelle déployée ;

- la figure 4 représente une vue en coupe de la pla-
que de support des moyens d'articulation et de blo-
cage représentés aux figures 2 et 3.

[0029] En référence à la figure 1, un dispositif pliable
formant portant pour vêtements disposés sur des cin-
tres est représentée en perspective. Ce portant, réalisé
dans le cadre du présent mode de réalisation en tube d'
acier chromé, est constitué d'une barre transversale 1
fixée à l'extrémité de deux montants 2.
[0030] Ce portant présente par ailleurs des éléments
formant pieds 4 et 5 pourvus de quatre roulettes 12.
[0031] Sur la figure 1, le dispositif formant portant est
représenté en position ouverte déployée. Dans cette po-
sition, les montants 2 sont maintenus verticalement grâ-
ce à des moyens d'articulation et de blocage 6 conçus
pour maintenir d'une part les éléments formant pieds 4
et 5 en position triangulée et d'autre part les montants
2 en position verticale.
[0032] Les moyens d'articulation et de blocage 6 sont
décrits plus en détail ci-après.
[0033] Le portant peut être plié en agissant sur ces
moyens de blocage 6, comme il sera explicité ci-après,
de façon à replier les montants 2 contre les éléments
de pieds 4 et 5 selon la flèche A, et les éléments de pied
4 contre les éléments 5 comme indiqué selon la flèche
B.
[0034] Comme indiqué sur la figure 2, les moyens
d'articulation et de blocage 6 de chacun des montant 2
sur les éléments de pieds 4 et 5, incluent une plaque de
support 7. Pour les besoins de clarté de la description,
seule une partie de cette plaque de support 7 est repré-
sentée sur les figures 2 et 3.
[0035] Un des éléments de pied 4 est montée fixe sur
la plaque de support 7 tandis que l'autre élément de pied
5 ainsi que le montant 2, sont montés pivotant sur celle-
ci. A cet effet, le montant 2 est pourvu d'une partie 2a
destinée à être rivetée sur la plaque de support 7.
[0036] Conformément à la présente invention, les
moyens d'articulation et de blocage 6 incluent un méplat
8 faisant saillie à l'extrémité de chaque montant 2 et des
moyens formant taquet 9 également montés en rotation
sur la plaque de support 7 selon un axe de rotation 10.
[0037] Sur la figure 2, on peut également voir un élé-
ment formant ressort 9a pourvu d'un téton 9b destiné à
être positionné à l'intérieur du taquet 9 comme indiqué
sur la figure 3 dans laquelle le ressort 9a est disposé à
l'intérieur 9 et représenté en ligne pointillée sous la for-
me d'une lame coudée montée à cheval sur l'axe de ro-
tation 10 de ce taquet 9. Comme indiqué également sur
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la figure 3, le téton 9b de ce ressort 9a vient amputer
contre une partie 7a, décrite ci-après plus en détail, de
la plaque de support 7.
[0038] En référence à la figure 4 cette plaque de sup-
port 7 présente une section transversale en fer à cheval
et est constituée de deux plans 7c, 7b se faisant face
reliant par un plan incurvé 7a. On notera que, sur les
figures 2 et 3, pour les besoins de clarté de la descrip-
tion, le plan 7b a été ôté. La conception d'une telle pla-
que de support permet de protéger l'articulation entre
les montants et les éléments de pieds et également
d'éviter que l'utilisateur ne se pince les doigts dans celle-
ci.
[0039] Le fonctionnement des moyens décrits ci-des-
sus est le suivant.
[0040] En position de pliage, les montants 2 sont re-
pliés contre les éléments de pieds 4 et 5 qui sont, eux-
mêmes, pliés l'un contre l'autre. Lorsque l'on veut dé-
ployer le dispositif formant portant, on commence par
écarter l'élément de pied 4 de l'élément de pied 5, de
façon à positionner ces éléments en position triangulée.
Ensuite, l'opérateur remonte le portant 2 de façon à
amener les méplats 8 prévu à l'extrémité de chacun des
montants 2 en contact avec la partie supérieure des ex-
trémités de l'élément de pied 5. Durant ce mouvement
des montants 2, l'extrémité des méplats 8 pousse les
taquets 9 qui observent une rotation selon la flèche C,
indiquée sur la figure 3. Une fois les méplats 8 en con-
tact avec les tubes 5, les taquets 9 reviennent en posi-
tion verticale, et bloquent les méplats 8 contre les ex-
trémités de l'élément de pied 5 maintenant ainsi les
montants 2 en position verticale. Ce blocage est sécu-
risé par le fait qu'il faut agir en même temps sur les deux
taquets 9 pour permettre le repliement des montants 2.
[0041] Lorsque l'utilisateur souhaite replier le dispo-
sitif, il lui suffit d'exercer simultanément une pression sur
les deux taquets 9 de façon telle que ceux-ci observent
une rotation selon la flèche C indiquée sur la figure 3,
de façon à libérer les méplats 8 et à permettre le bas-
culement des montants 2 pour les replier contre les élé-
ments de pieds 4 et 5. L'élément de pied 5 étant monté
pivotant, celui-ci peut alors être concomitamment replié
sur l'élément de pied 4.
[0042] Le mode de réalisation ainsi décrit n'a pas pour
objectif de réduire la portée de l'invention. En consé-
quence, il pourra y être apporté de nombreuses modifi-
cations sans sortir du cadre de celle-ci. En particulier,
on notera que l'élément de taquet pourra présenter une
autre forme que celle proposée. De même, les moyens
de ressort utilisés pour les différentes positions pourront
également être différents.

Revendications

1. Dispositif pliable formant portant pour vêtements
disposés sur des cintres, ledit dispositif présentant
une barre transversale (1) fixée à deux montants

(2), chacun desdits deux montants (2) coopérant
avec au moins une premier élément de pied (4) et
un deuxième élément de pied (5) grâce à des
moyens d'articulation et de blocage (6) permettant
audit dispositif d'adopter au moins deux positions,
à savoir une position opérationnelle ouverte selon
laquelle les montants (2) sont en position verticale
et reposent sur les éléments de pied (4,5) bloqués
en position triangulée et une position de pliage se-
lon laquelle les montants (2) sont repliés essentiel-
lement parallèlement contre lesdits éléments de
pied (4,5),

caractérisé en ce que lesdits moyens d'articu-
lation et de blocage (6) de chaque montant présen-
tent au moins une plaque de support (7) sur laquelle
sont montés en rotation ledit montant (2) et au
moins l'un (5) desdits éléments de pied, un méplat
(8) solidaire de l'extrémité dudit montant (2) articu-
lée sur ladite plaque de support (7), et des moyens
de taquet (9) pivotant aptes à coopérer avec ledit
méplat (8) pour le bloquer contre ledit élément de
pied (5) monté en rotation sur ladite plaque de sup-
port (7) afin de maintenir ledit dispositif dans ladite
position opérationnelle ouverte, lesdits moyens de
taquet (9) pouvant être actionnés manuellement
pour libérer ledit méplat (8) et replier les montants
(2) contre les éléments de pied (4,5) dans ladite po-
sition de pliage.

2. Dispositif pliable selon la revendication 1 caractéri-
sé en ce que lesdits moyens de taquet (9) incluent
un élément formant ressort (9a).

3. Dispositif pliable selon la revendication 2 caractéri-
sé en ce que ledit élément formant ressort (9a) est
constitué par une lame élastique coudée.

4. Dispositif selon la revendication 3 caractérisé en ce
que ledit élément formant ressort (9a) est monté à
cheval sur un axe de rotation (10) des moyens de
taquet (9).

5. Dispositif pliable selon l'une quelconque des reven-
dications 2 à 4 caractérisé en ce que ledit élément
formant ressort (9a) est pourvu d'un téton (9b).

6. Dispositif pliable selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 5 caractérisé en ce que ladite plaque
de support (7a) présente une section transversale
en U et constitue un cache.

7. Dispositif pliable selon la revendication 5 ou 6 ca-
ractérisé en ce que ladite plaque de support (7) pré-
sente une surface (7a) contre laquelle ledit téton
(9b) vient en butée et contre laquelle vient égale-
ment en butée ledit élément de pied (5) coopérant
avec ledit méplat (8).
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8. Dispositif pliable selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 7 caractérisé en ce que lesdits mon-
tants et lesdits pieds sont constitués de tubes mé-
talliques, l'extrémité de l'élément formant pied (5)
venant en butée contre ledit méplat (8) prévu à l'ex-
trémité dudit montant (2) étant biseautée.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8 caractérisé en ce que ladite plaque sup-
port (7) 14 présente des bords arrondis.
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